
As of Aug 18, 2020 
Avant que vous répondiez aux questions de vérification de l’état de santé ci-après, je tiens à vous 
informer que fournir des réponses fausses ou trompeuses peut entraîner une amende maximale de 5 
000 $.  
1. Faites-vous de la fièvre et/ou est-ce que vous toussez? Si la réponse est OUI ou si le passager 
refuse de répondre, vous devez refuser l’embarquement.  

 

2. Faites-vous de la fièvre et/ou avez-vous de la difficulté à respirer? Si la réponse est OUI ou si le 
passager refuse de répondre, vous devez refuser l’embarquement.  

 
3. Avez-vous subi une perte de l’odorat ou du goût au cours des dernières semaines? Si la réponse est 
oui ou si le passager refuse de répondre, vous devez refuser l’embarquement. 
 

4. Avez-vous la COVID-19 ou croyez-vous l’avoir? Si la réponse est oui ou si le passager refuse de 
répondre, vous devez refuser l’embarquement.  

 

5. Au cours des 14 derniers jours, vous a-t-on refusé l’embarquement pour des raisons médicales liées 
à la COVID-19? Si la réponse est OUI ou si le passager refuse de répondre, vous devez refuser 
l’embarquement.  

 

6. Avez-vous été mis en quarantaine obligatoire en raison d’un récent voyage ou en vertu d’un décret 
de santé publique provincial, territorial ou local? Si la réponse est OUI, est-ce qu’une autorité de santé 
publique fédérale, provinciale ou territoriale vous a explicitement donné l’autorisation de poursuivre 
votre voyage par voie aérienne vers votre lieu d’auto-isolement? Si le passager n’a PAS reçu 
d’autorisation explicite, vous devez refuser l’embarquement. Si le passager refuse de répondre à la 
question, vous devez refuser l’embarquement.  

 

7. Disposez-vous d’un couvre-visage amovible ou d’un masque vous permettant de vous couvrir la 
bouche et le nez lors de vos déplacements dans l’aéroport et à bord de l’avion ou avez-vous un 
certificat médical confirmant que vous ne pouvez pas porter un masque ou un couvre-visage pour des 
raisons médicales? Si la réponse est NON ou si le passager refuse de répondre, vous devez refuser 
l’embarquement.  
 
8. Confirmez-vous que vous comprenez que l’on pourrait vous refuser l’embarquement à bord d’un 
avion au départ d’un aéroport canadien pour une période de 14 jours si vous avez une température 
élevée (fièvre), à moins que vous ne présentiez un certificat médical attestant que votre fièvre n’est 
pas attribuable à la COVID-19? Si la réponse est NON ou si le passager refuse de répondre, vous 
devez interdire l’embarquement.  
 
9. VOLS INTÉRIEURS SEULEMENT: Confirmez-vous que vous pouvez faire l’objet de mesures prises par 
les gouvernements provinciaux, territoriaux ou fédéral visant à empêcher la propagation de la COVID-
19 lorsque vous arriverez à destination? Si la réponse est NON ou si le passager refuse de répondre, 
vous devez refuser l’embarquement.  

 


